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« On n'enfeme pas un enfant, point»
Le futur centre fermé enfants en détention, la Belgi-

que a été condamnée à trois re..
pour les familles ouvre prises, entre 2006 et 20Ir, par la

Cour européenne des droits de
ses portes cet été.Des l'homme, pour« traitements in-
associations l'ont déià humains et d~gradants»: ..

J «Ils ont vrazment essaye de de-
visité. Un point sur ce montrer qu'ils ont pensé à tout »,

. .., mais, pour Amnesty, « être em-
qUI les a Indignees. prisonné pour des raisons liées à la

migration reste contraire à l'intérêt
supérieur de l'enfant », estime Va-
lérieMichaux, porte-parole de la
section belge francophone
d'Amnesty international. «On
n'enferme pas un enfant, point
Cela reste un centre de détention
quelles que soient les mesures pri-
ses. Le séjour de deux semaines est
renouvelable mais ne peut pas excé-

der un mois ».

Des représentants de treize
associations actives dans la
défense des droits des

étrangers et autour de la protec-
tion des enfants ont visité mer·
credi matin le nouveau centre
fermé pour familles avec en-
fants.
Ces locaux doivent ouvrir cet
été, à côté du centre fermé 127

bis de Steenokkerzeel, près de
l'~éroport de Zaventem.
A quoi ça ressemble ?Qu'est-ce
qui ressort au terme de la visite?
«ContrIire à l'intirit sup6rleur
de l'enfant ,.

Lecentre compte 4maisons de
différentes tailles pour 4 fa-
milles (2 pour 8 personnes et 2
pour 6 personnes) et une unité
destinée à être un centre de ser-
VIceS.

La présentation des différents
locaux s'est accompagnée de
celledesmesures prises pour as-
surer le bien-être des enfants.
Celles-cileur permettent de bé.
néficier d'activités pédagogi-
ques, de l'assistance de psycho-
logues, denourriture saine ainsi
que d'une fête organisée pour le
départ.
Lorsqu'elle plaçait encore des

Des biches sur les grilles.
comme un trompe-l-œH

À l'issue de la visite, les associa-
tions ont dénoncé une série de
points. Ainsi, elles déplorent
que les détenus deplus de r6 ans
puissent. en cas de comporte-
ment inadéquat, être placés en
cellule d'isolement dans le cen-
tre I27bis, qui n'est pas adapté
aux mineurs.
Lesunités familiales disposent
d'équipements pour procéder à
des vaccinations, ce qui laisse
craindre aux représentants d'as-
sociations que de très jeunes en-
fants, voire des beôés, y seront
enfermés. Il s'avère également

que les parents seront menottés
à leur arrivée au centre avec
leurs enfants. Les associations
s'offusquent de plus du fait que
les enfants auront vue sur lesdé-
tenus, les gardiens et les grilles

du centre 127bis.Lesbâches ap-
posant des photos de champs
sur les grilles sont perçues
comme un trompe..l'œil déno-
tant un certain cynisme.
Parmi les associations présen-
tes figurent notamment l'Asso-
ciation pour le droit des étran-
gers, le cIRÉ (Coordination et
initiatives pour réfugiés et
étrangers), la ligue des familles,
la Liguedes droits humains et le
Service de santé mentale
Ulysse.•
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